




1

Règlement budgétaire 
et financier

Conseil municipal du 13 mars 2023



2

Plan

Objet du règlement budgétaire et financier

Définition du budget

Les différents documents budgétaires

Les différents documents comptables

Les budgets de Lamballe-Armor 

La présentation par nature et par fonction

Le calendrier budgétaire

La pluri-annualité

Les virements de crédits entre chapitres

1

2

3

4

5

6

7

8

9



3

Objet du règlement budgétaire et financier

 Dans le cadre du changement de nomenclature budgétaire et comptable, de la M14 à 
la M57, Lamballe-Armor doit adopter un règlement budgétaire et financier

 L’objectif est de décrire le cadre et les grandes étapes de la préparation et de 
l’exécution budgétaire

 Ce règlement budgétaire et financier s’applique à tous les budgets de Lamballe-Armor
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Définition du budget

Un acte de prévision Un acte d’autorisation

Le budget « l'acte par lequel sont prévues et autorisées 
les recettes et les dépenses des organismes 
publics »

‐ Le budget est proposé par 
l’ordonnateur et voté par 
l’assemblée délibérante

‐ Cette autorisation prend la forme 
d’une délibération

‐ Il s’agit de la 1ère condition pour le 
recouvrement des recettes et le 
paiement des dépenses

‐ Un document de projet, et non 
pas de réalisation

‐ Une prévision pour l’ensemble des 
dépenses et des recettes

‐ Pour les dépenses : la prévision a 
un caractère limitatif

‐ Pour les recettes : la prévision a un 
caractère estimatif (sauf pour 
l’emprunt)
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Les différentes documents budgétaires

‐ Obligatoire
‐ Indique les prévisions 

budgétaires en 
respectant un 
formalisme particulier

‐ Comporte plusieurs 
annexes obligatoires

Le budget primitif Le budget 
supplémentaire

La ou les décisions 
modificatives

Obligatoire si :
1. Le résultat  du compte 

administratif de l’exercice 
précédent n’a pas été intégré 
lors du vote du budget primitif

2. Ou s’il y a des reports à 
intégrer : des restes à réaliser 
de l’exercice précédent à 
intégrer dans les prévisions 
budgétaires de l’exercice en 
cours

Facultatif pour les ajustements 
des autres prévisions budgétaires

‐ Facultatif
‐ Permet d’ajuster les 

prévisions de dépenses 
et recettes

‐ Peut être voté en cours 
d’année jusqu’au 31 
décembre (21 janvier 
de l’année suivante 
pour la section de 
fonctionnement et les 
opérations d’ordre)
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Les différents documents comptables

Les documents comptables

‐ Compte du comptable public
‐ Retrace tous les comptes 
‐ Présente la situation du début de la 

gestion sous la forme d’un plan 
d’entrée

‐ Toutes les opérations de débit et crédit
‐ Présente également la situation 

patrimoniale

‐ Compte de l’ordonnateur
‐ Présente la réalisation des dépenses et 

des recettes, par rapport à la prévision 
budgétaire

‐ Présente le résultat de l’exercice 
comptable

Le compte administratif Le compte de gestion

Documents présentant la 
réalisation du budget

Le compte financier unique 
(à partir de 2023)

Seront regroupés en 
un seul document :
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Les documents financiers dans le cycle budgétaire

Le compte 
administratif

Le compte de 
gestion

Le budget 
supplémentaireLe budget primitif Les décisions 

modificatives

Le rapport 
d’orientations 
budgétaires

Les 
documents 
budgétaires

Les 
documents 
comptables

 Doit notamment comporter des éléments 
d’analyse financière prospective

Ou le compte 
financier unique
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Les budgets de Lamballe-armor

Intitulé du budget Régime fiscal
Nomenclature 

comptable 2022
Nomenclature 

comptable 2023
Budget de stock

Budget principal TTC avec services HT M14 M57
Commerces multi‐services Meslin HT M4 M4
ZAC du Liffré HT M14 M57 Stock
Résidence Le Courtil‐Meslin HT M14 M57 Stock
Trégomar ‐ lotissement rue écoles HT M14 M57 Stock
Lotissement Planguenoual HT M14 M57 Stock
Lotissements communaux HT M57 Stock
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Présentation du budget et du compte administratif/compte financier unique

 Le budget est voté par nature comptable :

 Les opérations relatives au bilan sont réparties dans les cinq classes 
de comptes suivantes :

- classe 1 : comptes de capitaux et de dettes à Long terme
- classe 2 : comptes d’immobilisations (et actifs spécifiques)
- classe 3 : comptes de stocks et en-cours
- classe 4 : comptes de tiers (créances)
- classe 5 : comptes financiers (trésorerie, placements à long terme)

 Les opérations relatives au résultat sont réparties dans les deux 
classes de comptes suivantes :

- classe 6 : comptes de charges
- classe 7 : comptes de produits
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Présentation du budget et du compte administratif/compte financier unique

 Le budget est également présenté pour information par 
fonction (politiques publiques retenues par la nomenclature)

 Fonction 0 : Services généraux
 Fonction 0-5 : Gestion des fonds européens
 Fonction 1 : Sécurité
 Fonction 2 : Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 Fonction 3 : Culture vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 Fonction 4 : Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)
 Fonction 4-3 : APA
 Fonction 4-4 : RSA – régularisations de RMI
 Fonction 5 : Aménagement des territoires et habitat
 Fonction 6 : Action économique
 Fonction 7 : Environnement
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Le calendrier budgétaire

Juillet / août N Septembre N Novembre N Décembre N

Décision modificative 
N

Travail de 
préparation 

budgétaire par les 
adjoints et les 

services

Temps 
d’échanges au 
sein du bureau 

municipal

Janvier N+1

Réunions 
budgétaires, 

premiers aperçus 
de l’équilibre 
budgétaire

Février N+1

Débat 
d’orientations 
budgétaires 
(DOB) N+1

Octobre N

Temps 
d’échanges au 
sein du bureau 

municipal

Temps 
d’échanges au 
sein du bureau 

municipal

Simulation 
prospective, 
arbitrages 

budgétaires 
annuels et 

pluriannuels

Mars N+1

Budget primitif 
(BP) N+1

Juin N

Envoi des lettres 
de cadrage BP 

N+1

Juin N+1 Décembre N+1

Décision 
modificative (DM) 

n°2

Compte 
administratif/compte 

financier unique N

Budget 
supplémentaire 

(BS) N+1
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La pluri-annualité

 Lamballe-Armor s’est dotée d’un plan pluriannuel des investissement (PPI) 
sur la période 2022-2028. Sans le remettre profondément en question 
chaque année, celui-ci qui peut faire l’objet d’ajustements annuellement

 Pour l’instant, le choix n’a pas porté vers un système plus complexe avec 
des autorisations de programmes et des crédits de paiement (AP-CP en 
investissement) ou des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiements (AE-CP en fonctionnement). Ce point pourra être revu 
éventuellement dans le courant du mandat.
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L’exécution budgétaire et comptable et la fongibilité des crédits

 Pour les budgets sous la nomenclature M57, la règlementation permet de 
réaliser des virements de crédits entre chapitres au sein d’une même 
section

 Lamballe-Armor retient cette possibilité : l’ordonnateur peut réaliser des 
virements de crédits sous les conditions suivantes :

 Entre chapitres, au sein d’une même section
 Dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section
 A l’exception du chapitre des charges de personnel (012)
 Uniquement pour les budgets sous la nomenclature M57

 L’assemblée sera informée a posteriori de ces virements
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